
PROCÈ,S-VERBAL  DE  L'ASSEMBLÉE  GF,NÉRALE  ANNUELLE  DU

CENTRE  MGR  MARCOUX  TENUE  LE  MARDI  24 SEPTEMBRE  2024  À 18H

Présences:  Marie-Pierre  Arsenault

Luc  Bertrand

MyriaÏn  Boriffard

Rasema  Besic

C)ément  Boily

Hélène  Blanchet

Cindy  Breton

Griylaine  Brousseau

Nacia  Carbonneau

Nancy  Charland

Lise  Desrochers

Marianne  Eichelbreï'u'ïer

Marlène  Élément

Nancy  Ferland

Rafaël  Fontg-Simard

Gaston  Fortier

Alexis  Gagnon-Tremblay

Pierre  Gauvin

Louise  Garneau

Gilles  Godbout

Rachel  Jean

Jessica  Mathieu

Olivier  Mercier

Richard  Moisan

Marc  Oriellet

Alexandre  Poupart

Thérèse  Richer

Mathieu  Tardif

Jonathan  Vallet

Brigitte  Van  Coillie-Tremblay

1.  Ouverture  de l'assemblée  et constatation  du  quorum

Mme  Marie-Pierre  Arsenau]t,  présidente  du  coîïseil  d'administration.  annonce

]'ouverture  del'assemblée  à 18h08.  Elle  mentionne  que le qriorum  est atteint  puisqu'il

est composé  des membres  présents.

2.  Nomination  de la présidence  et du  secrétariat  de l'assen'iblée

Comme  prévu  aux  règlements  généraux  du Centre  lIgr  Marcorix,  Mme  Marie-Pierre

Arsenault,  présidente sortante  dri conseil  d'administration,  agit  à titre  de présidente  de

l'assemblée géî"iérale annuelle.  M. Gilles  Godbout,  secrétaire  sortant  du conseil

d'administration,  agit  à titre  de secrétaire  de laasseî'nblée  générale  annuelle.

3. Adoption  du  procès-verbal  de l'assemblée  générale  anmielle  du  26 septembre

-2023

Mïne  Marie-Pierre  Arsenault  mentionne  qrie le procès-verbal  de l'assemblée  générale

annuelle  du 26 septembre  2023  a été transmis  aux  membres  et arix  personnes  inscrites

préalablement  à l'asseînblée  générale.  Aucune  question  ou modification  n'est  aînenée

par l'assemblée.  L'adoption  du procès-verbal  tel que transînis  est proposée  par  M.

Clément  Boily,  appuyée  par  M. Jonathan  Vallet.  Adopté  à l'unanimité.

4. Adoption  du  procès-verbal  de l'assemblée  générale  spéciale  du 19 décembre

-2023

Mme  Marie-Pierre  Arsenarilt  înentionne  que le procès-verbal  de l'assemblée  générale

spéciale  du l9 décembre  2023  a été transmis  aux membres  et aux persoi'ines  inscrites

préalablement  à l'assemblée  générale.  Aricune  qriestion  OLl modification  n'est  amenée



par  l'assemblée.  L'adoption  du procès-verbal  tel qrie transmis  est proposée  par  Mme

Nacia  Carbonneau,  appuyée  par  Mme  Brigitte  Van  Coillie-Tremblay.  Adopté  à

['unaniinité.

5.  Rapport  d'activité  et orientation  pour  l'année  à venir

Le rapport  annuel  2023-2024  est prqjeté  à l'écran.  Mme  Arsenault  procède  au rapport

de la présidente.  M. Olivier  Mercier.  directeur  général,  procède  ari  rappoit  de la

direction  générale  tout  en remerciant  les employés  du Centre  Mgî-  Marcoux  et les

personnes  présentes.

Sous  la forine  d'une  capsule  vidéo,  chaque  coordination,  responsable  et înembre  de

l'équipe  d'aniination  présente  le bilan  de son année  en relatant  les faits  saillants  des

di-fférents  secteurs  ainsi  que les perspectives  porir  Ëannée  à venir.  Mme  Arsenault

dépose  officielleinent  le rapport  annuel  2023-2024  et rappelle  quail se trouve  en ligne

sur  le site  web  du Centre  Mgr  Marcoux.

6.  Présentation  et dépôt  des états  financiers  2023-2024

M. Marc  Ouellet,  trésorier  du conseil  d'adininistration,  présente  les états  finaî'iciers

audités  de l'année  2023-2024  qui  s'est  lerminée  1e 30 juin  2024.

Celui-ci  fait  rtn résuî'né  des revenus  en comparaison  à ceux  de l'année  dernière.  M.

0riellet  soriligne  le travail  effectué  par  l'éqriipe  pour  trouver  de norivelles  sources  de

financement.  Il mentionne  qrie les prévisions  c'lu début  de l'année  estimaient  uî'i déficit

darin peu phis  de 190000$  alors  quaen fin d'année  nous  noris  sommes  retî-ouvés

pratiquement  à laéquilibre.

Les  états  financiers  audités  2023-2024  sont  déposés.

7. Période  de questions  sur  le rapport  d'activités  et les états  financiers

Mme  Arsenault  demande  à l'assemblée  s'il  y a des questions  sur  le rappoît  d'activité

et les états  financiers.

M.  Rafaël  Fontg-Simard  deînande  comment  l"organisn'ie  gère  le surplus  daenviron  400

OOO$ qui  est investi  en épargne.  M. Marc  Ouellet  explique  qri'il  s'agit  d'un coussin

i.inpoitant  porir  le centre  et qriail  est nécessaire  porir  assurer  la pérennité  du Centre  Mgr

Marcorix,  puisqrie  les intérêts  générés  sont  une sorirce  de revenus  considérables  qui

sont  réinvestis  dans  les activités  du Centre.

M. Cléinent  Boily  demande  comment  le Centre  Mgr  Marcoix  utilise  les reveruis

d'intérêts  des montants  placés  en épargne.  M.  Marc  Ouellet  réitère  que  cet  argent  est

réinjecté  dans  les activités  (lLl Centre.

M. Clément  Boily  pose une qciestion  relative  ari  remboursement  du prêt  reçu  du

gouverneinent  fédéral  pendant  la pandémie.  Mme  Arsenault  confirme  que  èette  dette  a

été remboursée  au courant  de l'année  2023-2024.



M. Boily  demande  si la salle d"entraînement  du Centre  est toujorirs  déficitaire.  M.

Olivier  Mercier  expliqrie  qu'un.e  employé.e  a quitté  ses fonctionsl'an  dernier  et qrie

son poste  n'a  pas été recomblé.  Les tâches  de cette  personne  ont été distribuées  dans

l'équipe,  ce qui  permet  un ineilleur  équilibre  entre  les revenus  et les dépenses  porir  ce

secteur.

8. Nonïination  du  vérificateur  pour  l'exercice  2024-2025

Mme  Arsenault  mentionne  que les travaux  de vérification  comptable  pour  l'année

2023-2024  se soî"it bien  déroulés  avec  M. Bertrand  et qrie la f-ume  est prête  à s'engager

pour îninimalement  une autre année avec  le  Centre  Mgr  Marcorix.  Le  conseil

daadministration  recommande  à laassemblée  de noinmer  la f-irme Bertraîïd  Nadeari

SENC  pour  l'audit  c"les états  financiers  2024-2025.  La nomination  de la firme  Bertrand

Nadeau  SENC  est proposée  par Mîne  Nancy  Charland  et appriyée  par M. Gaston

Fortier.  Adopté  à launanimité.

9. Élection  des membres  du  conseil  d'administration

Mme  Arsenault  înentionne  que, comme  le prévoient  les règlements  généraux,  lorsqrie

la présidence  du conseil  daadministration  est en élection,  la vice-présidence  assume  le

rôle  de présidence  d'élection.  Mme  Arsenarilt  înentionne  égaleînent  qrie, comme  le

secrétaire  du conseil  d'administration  est égaleinent  en élection.  1aasseînblée  doit

nominer  un membre  afin  d'agir  à titre  de secrétaire  d'élection.  Il est proposé  par  Mme

Myriam  Bouffard,  appuyée  par M. Clément  Boily  de nommer  M. Olivier  Mercier  à

titre  de secrétaire  d'élection.

Mme  Nacia  Carbonneau,  présidente  daélection.  annonce  qu'il  y a quatre  postes  de

membre  du  conseil  d'adîninistration  à combler  cette  année.  Mme  Carbonneau

mentionne  le nom  des membres  sortants  du conseil  d'administration  :

*  Mine  Marie-Pierre  Arsenault,  présidente  sortante;

*  M. Gilles  Godbout,  secrétaire  sortant;

*  MmeJessica  Mathieu.  adîninistratrice  sortante;

*  Mme  Brigitte  Van  Coillie-Tremblay,  administratrice  sortante.

Elle  înentionne  également  que quatre  candidatures  ont  été reçues.  Cela  fait  en sorte  que

ces quatre  personnes  sont élues  automatiquement  comme  membres  du  conseil

daadministration.  Il s'agit  de :

*  Mn"ie Marie-Pierre  Arsenault:

*  M. Gilles  Godbout:

*  Mme  Jessica  Mathieri;

*  Mme  Brigitte  Van  Coillie-Tremblay.

L'assemblée  aSsiste à une  courte  présentation  des  motivations  qui  incitent  ces

personnes  à intégrer  le conseil  d"administration  du Centre  Mgr  Marcoux.



IO. Suiets divers
M.  Alexandre  Poupart  de la  Corporation  de développement  communautaire  de
Beauport  souligne  la chance  que laorganisme ariqriel  il appartient  a de collaborer  avec
le  Centre  Mgr  Marcoux.  Il souhaite  féliciter  le centre  pOLlla SOl]  environnement
accueillant  et porir  son beari  travail  ari qriotidien.

M. Cléînent  Boily  mentionne  que les opérations  avec  le tracteur  lors  cie laévénement  de
la Fête des moissons  sont  effectuées  sans qrie les-conducteurs  utilisent  des éqriipements
de protection  individuelle.  M. Olivier  Mercier  mentionne  qrie chaque  personne  qui
utilise  le tracteur  doit  porter  des souliers  ayec bout  daacier.

M. Boily  deînande  si le Centre  a réussi  à encadrer  les jeunes  qui  tlânaient  dans  les aires
comî'nunes.  M. Olivier  Mercier  rappelle  qu'un  code  de vie  a été mis  en place  et que des
mesures  de suspension  ont  été prises  en lien  avec les agissements  de cesjeunes.

M. Boily  souligne  que le corridor  de service  extérieur  en gravier  porirrait  apporter
différents  enjeux  de sécurité  lors  du transport  de matériel  ari moment  d'événements  qui
ont  lieu  sur le terrain  de soccer.  Il demande  s'iI  serait  possible  de construire  un corridor
permanent  en béton  pour  assurer  la sécurité  des bénévoles  lors du déplacement  du
înatériel  nécessaire  pour  ces événements.  M. Olivier  Mercier  croit  quail  s'agit  d'une
so]ution  qrii  serait  très dispenc'lieuse  considérant  le noînbre  d'événements  qrii  ontlieu
sur  ce terrain  et mentionne  que des fiches  de sécurité  sont disponibles  à mêîne  le
matériel  pour  assurer  que la manutention  se fasse correctement.  Ul]  membre  propose
de înettre  des contre-plaqués  au sol en griise  de solrition  alternative  moins  coûteuse.

Mme  Tbérèse  Richer  souligne  qu'elle  est contente  des paîtenariats  qui tleurissent
depuis  les deiïïières  années  entre  l'Évasion  St-Pie-X  et le Centre  Mgr  Marcoux,  tout  en
souhaitant  que ce lien  persiste  pour  les années  à venir.

Mme  Rachel  Jean la Caisse  Desjardins  de Limoilori  seconde  Mîne  Richer  dans ses
propos  et félicite  le centre  pour  sa bonit-ication  de l'offre  d'activités  depuis  les dernières
anl]éeS.

1l.  Levée  de l'assemblée

Mme  Marie-Piene  Arsenarilt  déclare  la levée  de l'asseinblée  à 191'i19. proposée  par
Mme  Louise  Garneau  et appuyée  par Mme  Marlèî'ie  Élément.

ffl)o,Açytirm'M [2{;z-]
Marie-Pierre  Arsenau)t,  présidente Gilles  Godbout,  secrétaire


